
 
 
 

Paris, le 8 mars 2006 
 

du 13 au 19 mars  
Semaine Nationale des Personnes Handicapées Physiques : 

42 délégations de l’Ordre de Malte se mobilisent dans toute la France  
 

L’Ordre de Malte s’implique depuis 20 ans dans l’accueil et le service des personnes 
handicapées. 522 professionnels du handicap accompagnent chaque jour des enfants, 
adolescents et adultes handicapés ou poly-handicapés, dans des Maisons d’Accueil 
Spécialisées. 
 
Réaliser un projet de vie  

Aux côtés des personnes handicapées physiques, ergothérapeutes, kinésithérapeutes, psychomotriciens, 
aides médico-psychologiques et aides soignantes, médecins, infirmières, enseignants… contribuent à 
soutenir les résidants dans leur projet de vie. 

De nombreux bénévoles offrent temps et compétences : ils organisent avec les personnes handicapées 
des sorties culturelles, des activités sportives et de loisir, donnent des cours de langues étrangères, de 
littérature, de musique, etc. 

 
Une Semaine pour récolter les fonds qui permettront d’amplifier cette action 

Exemple : en 2005, grâce aux délégations de l’Ordre de Malte du Gers et de l’Ille et Vilaine, une 
Plateforme Nouvelles Technologies a vu le jour au Centre Pédiatrique de Rééducation et Réadaptation 
Fonctionnelles de Roquetaillade (Montégut d’Auch - 32). Les enfants peuvent ainsi se familiariser avec 

l’outil informatique, créer des sites Internet... Le CPRRF est le seul établissement du genre dans ce 
département ; il constitue une référence dans le grand Sud-Ouest pour la prise en charge précoce des 
handicaps neurologiques. 

 

La collecte permet aussi de faciliter le quotidien des personnes handicapées 

30 euros, c’est ce que coûtent une assiette et des couverts adaptés pour permettre à une personne 

handicapée de retrouver la convivialité d’un repas,  
50 euros : pour l’achat d’un téléphone « mains libres », 
220 euros : représentent l’achat d’un logiciel de clavier virtuel pour permettre à une personne qui a 
perdu l’usage de ses membres, de communiquer avec l’extérieur. 
500 euros : l’achat d’une télécommande infrarouge permettant l’activation des fonctions d’ouverture 
des portes, utilisation de l’ascenseur et des différents équipements de l’établissement, mise en marche 

d’appareils électroniques divers. 
 

Visuels disponibles sur : 
http://www.ordredemaltefrance.org/phototheque_snh_delegues.html  

 
Ordre de Malte France : Bertille CHAMPENOIS  

01 45 20 93 78 – b.champenois@ordredemaltefrance.org  


